MUNICIPALITE DE

Sante-Thiol
AVIS PUBLIC

DEPOT DU ROLE DE PERCEPTION
TAXATION ANNUELLE 2026

AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITE :

AVIS PUBLIC EST PAR LA PRESENTE DONNE PAR LA SOUSSIGNEE, DIRECTRICE
GENERALE ET GREFFIERE-TRESORIERE DE LA SUSDITE MUNICIPALITE :

QUE LE ROLE DE PERCEPTION FONCIER POUR L’ANNEE 2026 CONFECTIONNE EN
CONFORMITE AVEC LE REGLEMENT DE TAXATION PORTANT LE NUMERO 433-2026
ADOPTE LE 12 JANVIER 2026 EST COMPLETE ET DEPOSE AU BUREAU DE LA
DIRECTRICE GENERALE/GREFFIERE-TRESORIERE AU 301, RUE SAINT-JACQUES, A
SAINTE-THECLE.

QUE L’ENVOI DES COMPTES DE TAXE FONCIERE SERA FAIT LE OU VERS LE 1™
FEVRIER 2026 ET CES COMPTES SERONT PAYABLES COMME LE STIPULE LA LOI,
C’EST-A-DIRE TRENTE (30) JOURS APRES LA DATE D’ENVOI, SOIT LE 5 MARS 2026.

QUE LES CONTRIBUABLES QUIN’AURONT PAS RECU LEUR COMPTE DE TAXES D’ICI
LE 8 FEVRIER 2026 DEVRONT COMMUNIQUER AVEC LE BUREAU DE LA
MUNICIPALITE.

QUE LE ROLE DE PERCEPTION FONCIER EST DISPONIBLE POUR CONSULTATION AU
BUREAU DE LA MUNICIPALITE DURANT LES HEURES HABITUELLES D’OUVERTURE.

DONNE A SAINTE-THECLE, CE 21F JOUR DE JANVIER 2026.
| i S
Y
Valérie Fiset, CPA
Directrice générale et grefficre-trésoricre





